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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Villeurbanne, le 17 avril 2024 

 
 
Conduites à risque en deux-roues motorisés : un parcours de 
prévention pour des jeunes du quartier Monod-Baratin 
 
Durant ces vacances de printemps, six jeunes villeurbannais, résidant dans le 
quartier Monod-Baratin, bénéficient d’un parcours de prévention et d’éducation 
routière en deux-roues motorisés. L’objectif : leur faire prendre conscience des 
risques pour eux et pour les autres usagers de la route, mais aussi les sensibiliser 
durablement aux bonnes conduites à adopter. 
Ce dispositif, mis en place dans plusieurs quartiers de la ville, s’inscrit dans le 
cadre du contrat local de sécurité et de prévention de la délinquance de 
Villeurbanne. 
 
Comme dans d’autres villes, les incidents et accidents liés à des comportements à risque 
ou dangereux de conducteurs de deux-roues motorisés sont nombreux : circulation sans 
casque, sur les trottoirs ou dans d’autres espaces piétons, vitesse excessive, non-respect 
des feux de signalisation, conduite sur les roues arrière…  
 
Depuis 2018, Villeurbanne met en place des actions ciblées de prévention et d’éducation 
routière, en direction des mineurs, pour leur faire prendre conscience des risques routiers 
mais aussi les sensibiliser aux bonnes conduites à adopter. 
 
Durant ces vacances de printemps, six jeunes de 14 à 17 ans bénéficient d’un parcours 
d’éducation et de prévention routière sur plusieurs journées : formation aux gestes de 
premiers secours, rencontre avec la juriste de la Maison de justice et du droit, échanges 
avec un conférencier-consultant sur la prévention et les effets de la consommation de 
drogues, d’alcool ou de médicaments au volant, passage du permis apprenti motocycliste 
sur une piste d’éducation routière avec l’association Percigônes (deux journées), visite 
de l’unité de soins de suite et de réadaptation, échanges avec un médecin et des patients 
accidentés de la route… 
 
Pendant toute la durée du parcours, les jeunes sont accompagnés et encadrés par des 
éducateurs spécialisés de la Métropole de Lyon, des professionnels du Centre social de 
Cusset et des agents municipaux.  


